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	République Française

Liberté Egalité fraternité

REFUS DE DECLARATION PREALABLE 

DÉLIVRÉ PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE


	N° DP 33243 20 
	
	COORDONNÉES DU DEMANDEUR

	
	
	Par :
	SCI 

	Demande déposée le 2020
Complétée le  2020
Récépissé affiché le 17/02/2020
	
	Demeurant :
	410   
33420 

	Pour :
	Travaux sur construction existante

	Sur un terrain sis  :
	22 

	Surface de plancher :
	 inchangée

	Destination :
	 HABITATION/ COMMERCE


Le Maire de Libourne :
Vu la demande de déclaration préalable,

Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L  421 & suivants,  R 421 & suivants, 

Vu le Plan Local d’Urbanisme (PLU) approuvé le 15/12/2016, modifié le 20/02/2020,

Vu l’Aire de mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine approuvée le 30/09/2014, transformée par la loi LCAP du 07/07/2016 en Site Patrimonial Remarquable.

Vu l'avis défavorable du M. l'Architecte des Bâtiments de France, en date du 17 mars 2020.
Vu l’ordonnance N°2020-306 du  25/03/2020  prise en application de la loi d’urgence du 23/03/2020 aménageant les délais échus pendant la période d’urgence sanitaire et adaptant les procédures pendant cette même période,  

Vu l’ordonnance N°2020-427 du 15/04/2020 modifiant l’ordonnance N°2020-306 sus visée.

CONSIDERANT QUE M. l’Architecte des Bâtiments de France a formulé un avis défavorable aux motifs que : « Ce projet, en l'état, n'étant pas conforme aux règles applicables dans ce site patrimonial remarquable ou portant atteinte à sa conservation ou à sa mise en valeur, l'architecte des Bâtiments de France ne donne pas son accord. Par ailleurs, ce projet peut appeler des recommandations ou des observations.

Motifs du refus (1), recommandations ou observations éventuelles (2) :

(1) Ce projet ne respecte pas le règlement de l'Aire de Mise en Valeur de l'Architecture et du Patrimoine (AVAP), et notamment l'article A.2-3.5 "Toits Terrasses / toitures végétalisées" qui précise que les panneaux surajoutés pour limiter les vues sont interdits.

(2) Les brise-vues devraient être intégrés dans une structure de type "pergola", les panneaux présenteront un dessin de type treillage.
Le matériau à privilégier est le bois, la finition est peinture coloris gris clair ou vert foncé. »
ARRÊTE

Article 1 : La déclaration préalable est REFUSÉE pour le projet décrit dans la demande susvisée.

Article 2 : Toutes autorités administratives, les agents de la force publique compétents sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au pétitionnaire par lettre recommandée avec demande d’avis de réception postal. Un extrait du présent arrêté sera, en outre, publié par voie d’affichage à la mairie, dans les huit jours de sa notification et pendant une durée de deux mois.

Libourne, le

Le Maire

INFORMATIONS  -  A LIRE ATTENTIVEMENT  –  INFORMATIONS  -  A LIRE ATTENTIVEMENT – INFORMATIONS  -  A LIRE ATTENTIVEMENT

. - DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la présente décision vous pouvez saisir le tribunal administratif compétent d’un recours contentieux dans les DEUX MOIS à partir de sa notification. Vous pouvez également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou, lorsque la décision est délivrée au nom de l’Etat, saisir d’un recours hiérarchique le ministre chargé de l’urbanisme. Cette démarche prolonge le délai du recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse. (L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut rejet implicite). Les tiers peuvent également contester cette autorisation devant le tribunal administratif compétent. Le délai de recours contentieux court à l’égard des tiers à compter du premier jour d’une période continue de deux mois d’affichage sur le terrain conformément aux dispositions ci-dessus.
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